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CHAPELLE DES CRUES 
Située à Sainte-Croix (prox. cimetière).
Chapelle du XVIème siècle, style gothique.
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Au départ de La Portelle, suivre la 
D22 sur 1,2 km en direction de Pizay en 
empruntant le trottoir de droite puis le 
chemin piétonnier en ignorant les routes 
qui le croisent. A la fin d’un grand mur 
(Poteau : Les Entremonts), descendre le 
sentier à droite. 

(Poteau : Chemin des Irandes) 
Emprunter le chemin à gauche jusqu’au 
lac Neyton. Longer le lac par la droite et 
traverser le Cottey par une passerelle 
métallique. (Poteau : Lac neyton) Virer à 
gauche et remonter le vallon. Au pied du 
hameau «le Bonnet», descendre à gauche 
un chemin raviné et tourner à droite (Po-
teau : Bois Jean) pour rejoindre le bois. 
800  m plus loin, on rejoint les champs, 
puis la D84. La descendre (Poteau : Pont 
du Cottey) à gauche et traverser le Cottey.

Prendre le grand chemin à droi- 
te en dessous du carrefour princi-
pal. Cheminer dans le vallon herbeux 

jusqu’à la station d’épuration. Pos-
sibilité de rejoindre Pizay par le che 
min qui monte à gauche à hauteur de la 
station d’épuration.

(Poteau : Sous-Grillet) Suivre le 
vallon du Cottey en bordure de bois 
(Poteaux : Grande Côte et Les Cu-
lées) jusqu’à pénétrer dans celui-ci.  
En période de chasse, du 15 août au 
28 février, emprunter la variante entre 
les points 4 et 6 (Poteau : Grande 
Côte). Prendre la route à gauche, puis 
à droite à l’intersection avec le chateau 
d’eau. Poursuivre sur la rue du Mas 
Peguet jusqu’au sentier à droite puis à 
gauche à  la patte d’oie.

(Poteau : Le Cottey) S’éloigner de la 
rivière par le sentier qui monte à gauche 
dans le bois. Poursuivre ce chemin à 
travers bois sur le plateau (bien suivre 
le balisage) (Poteau : Bois Robert). A 
un carrefour de chemins, virer à droite 

puis emprunter la route de gauche afin 
de rejoindre la D4e. La suivre à gauche 
puis traverser la D22 pour emprunter le 
chemin en face.

A l’orée du bois (Poteau : Bois de 
France), suivre la large allée (chêne bi-
centenaire) sur 950  m avant de suivre 
(Poteau : Bois Communaux) une 2nde 
allée qui part à gauchejusqu’à la route.

Prendre à gauche sur la route de 
Montellier sur 700 m puis aux croi-
sements successifs prendre à droite, 
à gauche et à droite (Poteau : Chante 
Grillet). Continuer le chemin en lon-
geant les parcs à chevaux (en igno-
rant les chemins qui partent à droite) 
pour arriver sur la route de Pizay.  
>Possibilité de rejoindre Ste-Croix en 
empruntant la route à droite (Poteau : 
Etang de la Botte). Au croisement pour-
suivre à droite. Après l’étang de Botte, 
tourner à gauche. Puis descendre à 

droite avant de virer à gauche de ma-
nière à contourner le château. Conti-
nuer en face sur le chemin qui dévale 
jusqu’au cimetière. Descendre à droite 
et poursuivre la D61 jusqu’au centre 
de Ste-Croix.

L’emprunter à droite sur 60 m (Po-
teau : Le Putaret) puis virer à gauche sur 
un chemin qui alterne traversées de bois 
et de champs. (Poteau : Les Chanées) 
Continuer toujours en face, y compris 
lorsqu’une petite route à gauche se joint 
à l’itinéraire. 

Près de la ferme ruinée de la Coupe 
(Poteau : La Coupe), ne pas descendre la 
route en face mais emprunter le chemin 
à droite. À proximité des premières habi-
tations de Dagneux, ignorer le chemin 
qui dévale à droite et continuer en face 
le chemin qui descend jusqu’à la D22. 
L’emprunter à droite et regagner le point 
de départ par l’itinéraire utilisé à l’aller.
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       Chêne bicentenaire

 Grandes fermes typiques

       Chapelle des Crues
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